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Zones de revitalisation rurale

Communes classées en ZRR à titre permanent

au 1er janvier 2006

Communes classées en ZRR à titre conditionnel *

Communes classées en ZRR à titre temporaire *²

Communes hors ZRR

* Ces communes perdent le bénéfice du classement au 31/12/2007, 

sauf si elles rentrent dans une intercommunalité à fiscalité propre ou 

constituent une intercommunalité à fiscalité propre.

*² Communes sortantes au 01/01/08 compte tenu de l'amélioration 

de leur situation socio-économique


